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Annexe de la décision n°25-221 du 19/05/2025 

Tarifs communaux 2026 : ANNEXE 6 – CAMPING ǀ AIRE DE CAMPING CAR 
     

A/ CAMPING MUNICIPAL 
  Réduction CNAS 10% sur les équipements 

TARIFS EMPLACEMENTS CAMPING (taxe des séjours en sus)  PAR NUITÉE -Toute l’année 
Emplacement sans électricité 0,00 € 

Emplacement avec électricité 4,50 € 

Personne + de 13 ans 4,30 € 

Enfant de 2 à 13 ans 2,10 € 

Animal de compagnie 2,00 € 

Tente de 1 ou 2 personnes  4,50 € 

Caravane ou tente 3 personnes et plus 6.00 € 

Camping-car ou fourgon de moins de 7 m de longueur 8,00 € 
Camping-car ou fourgon de 7 m et plus de longueur 10,00 € 

Voiture, moto ou remorque (en stationnement) 2,00 € 

Branchement électrique 4,50 € 

FORFAIT SAISONNIERS A CAMARET-SUR-MER PAR NUITÉE 
Nov. à avril 

PAR NUITÉE 
Mai - oct. 

Caravane, tente, camping-car (branchement électrique inclus)  7,00 €/pers 5,00 €/pers 
FORFAIT PERSONNEL COMMUNAL, STAGIAIRE 
OU CCAS (attente de logement) pour la période 
d’octobre à avril inclus 

PAR NUITÉE 

Caravane, camping-car (branchement électrique inclus) 4,00 € 
TARIF SALARIE EN DEPLACEMENT LONGUE 
DUREE PAR NUITÉE 

Emplacement caravane ou camping-car ou fourgon 
(branchement électrique inclus) 

10,00 €/pers 

LOCATION DE CABADIENNES (Taxe de séjour en 
sus) PAR NUITÉE  
1 cabadienne  35,00 € 

LOCATION DE MOBIL-HOMES À LA SEMAINE (Taxe de séjour en sus) 

Electricité facturée en 
sus 

6 places 
3 chambres 
PMR 50 m2 

6 places 
3 chambres  

31 m2 

4 places 
2 chambres  

CONFORT 29 m² 

4 places 
2 chambres  
ECO 28 m² 

4 places - 2 
chambres 

22 m² 

2 places - 1 
chambre 

18 m2 
Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif 

PAR SEMAINE (Admission à compter du samedi) 
Arrivée     Départ 
01/01        04/04 
10/10        31/12 

340,00 € 310,00 € 290,00 € 270,00 € 240,00 € 200,00 € 

04/04        16/05 
26/09        10/10 

360,00 € 340,00 € 320,00 € 290,00 € 275,00 € 255,00 € 

16/05        13/06 
12/09        26/09 

380,00 € 350,00 € 325,00 € 295,00 € 285,00 € 260,00 € 

13/06        27/06 
29/08       12/09 

520,00 € 490,00 € 460,00 € 440,00 € 365,00 € 320,00 € 

27/06      29/08 640,00 € 600,00 € 560,00 € 540,00 € 490,00 € 460,00 € 
1 NUITÉE SUPPL. 
(Hors saison) 

60,00 € 55,00 € 50,00 € 45,00 € 35,00 € 30,00 € 
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FORFAIT LOCATION 2 SEMAINES CONSÉCUTIVES : RÉDUCTION ACCORDÉE 

01/01 02/05 et 
03/10 31/12 

50,00 € 45,00 € 40,00 € 35,00 € 30,00 € 25,00 € 

LOCATION DE MOBIL-HOMES À LA NUITÉE (Taxe de séjour en sus) 

Electricité facturée en 
sus 

6 places 
3 chambres 
PMR 50 m2 

6 places 
3 chambres 

31 m2 

4 places 
2 chambres 

CONFORT 29 m² 

4 places 
2 chambres 
 ECO 28 m² 

4 places 
2 chambres 

22 m² 

2 places - 1 
chambre 

18 m2 
Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif 

POUR 2 NUITÉES 
01/01  22/03 et 
08/11  31/12 

180,00 € 170,00 € 160,00 € 145,00 € 125,00 € 110,00 € 

POUR 3 NUITÉES 
01/01  05/04 et 
08/11  31/12 

250,00 € 220,00 € 200,00 € 180,00 € 150,00 € 140,00 € 

POUR 4 NUITÉES 
01/01 05/04 et 
08/11  31/12 

300,00 € 260,00 € 240,00 € 220,00 € 185,00 € 160,00 € 

FORFAIT STAGIAIRES, PERSONNEL COMMUNAL, CCAS (de mi-octobre à fin-mars) tarif journalier 
Location jusqu’à 2 
personnes 

7,00 € 6,00 € 6,00 € 5,00 € 5,00 € 4,50 € 

Par personne 
supplémentaire 

2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 

PRESTATIONS 
Accès à la douche pour les non-résidents au camping L'unité 2,00 € 

Machine à laver ou sèche-linge  Le jeton 5,00 € 

Mini-golf Le ticket 2,50 € 

Lessive  La dose 0,50 € 

Garage Mort caravane pour octobre à avril inclus La nuitée 3,00 € 
Forfait ménage Mobil-home inférieur à 5h ou nettoyage emplacement 
camping 

Forfait 50,00 € 

Ménage/nettoyage non fait obligeant à un ménage supérieur à 5 heures Forfait 100,00 € 

Electricité (toute location) – tarif hiver (du 1er novembre au 31 mars) Le kWh 0,40 € 

Electricité (toute location) – tarif été (du 1er avril au 31 octobre) Le kWh 0,20 € 

Frais de dossier (offerts lors d’une première réservation sur place) Forfait 5,00 € 

CAUTION  
Mobil-homes  360,00 € 

Ménage 50,00 € 
Partie de mini-golf 10,00 € 
Branchement électrique 20,00 € 

FACTURATION POUR PERTE OU CASSE DE VAISSELLE  
Fourchette, couteau, cuillère, verre, tasse, autres petits 
articles 

L'unité  2,00 € 

Assiette, bol, autres articles L'unité  3,00 € 
LES ARRHES 
En pourcentage du montant du séjour    25 % 

B/ AIRE DE CAMPING-CAR 
EMPLACEMENTS   TARIF 
Séjour camping-car (taxes de séjour non inclues : 0,66 
€/personne)  

Par 24 heures 13,00 € 
 


